
NON CLASSÉ

Titres-restaurant : fin du plafond
exceptionnel de 38 €

06 JUILLET 2022

Cette augmentation de plafond quotidien d’utilisation des titres-restaurant qui avait été mise en place
lors de la crise sanitaire, revient à 19 € à compter du 1er juillet 2022.

En savoir plus

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/titres-restaurant?xtor=ES-29-%5bBIE_317_20220630%5d-20220630-%5bhttps://www.economie.gouv.fr/entreprises/titres-restaurant%5d

